
 

1 
 

Communiqué à tous les producteurs et intervenants du secteur avicole du Québec 
 

Avis de vigilance – influenza aviaire 
 

 
État de la situation 

 
Cas d’influenza aviaire en Estrie 
 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a contacté l’EQCMA cet après-midi pour 
l’informer que les analyses au laboratoire du MAPAQ ont confirmé la présence du virus de 
l’influenza aviaire dans un troupeau de volailles commerciales non-contingentés en Estrie.  
 
L’EQCMA maintien donc sa zone à risque préliminaire (ZRP) pour cette région émise ce matin, le 
temps que l’ACIA émette une zone de contrôle primaire (ZCP). Pour toute activité essentielle dans 
cette zone, veuillez-vous assurer de mettre en application les mesures de biosécurité rehaussée 
préconisées par l’EQCMA (code orange). Ces protocoles peuvent être consultés sur le site 
internet de l’EQCMA au lien suivant. 
 
 

 
 
Nous vous tiendrons informés lorsque la ZCP de l’ACIA sera émise. 

 

 

15 septembre 2025 – 2e message 

https://eqcma.ca/protocoles-de-biosecurite/

